
Poursuite  dans le cadre de la location de salons 

situés rue Marnix.

Les papys proxénètes 
risquent la prison 
LWS

Rue Marnix à Seraing. TVA

Le tribunal correctionnel de Liège a réservé trois 

jours à l’examen d’un dossier de proxénétisme 

visant une vingtaine de prévenus poursuivis dans 

le cadre de la location de salons situés rue 

Marnix.

On reproche aux principaux prévenus d’avoir, entre 2012 

et 2015, tenu des maisons de débauche, incité à la 

débauche, exploité la prostitution, mais aussi réalisé des 

faux pour masquer le montant réel des loyers qu’ils 

imposaient aux filles. Il y avait, a relevé le substitut 

qui a requis ce mardi, parfois jusqu’à trois personnes 

au-dessus d’elles, qui se « servaient » sur l’argent 

qu’elles rentraient. Trois peines distinctes, pour un 

total de quatre ans et 10 mois de prison (et de lourdes 

amendes), ont été requises contre Luc, 65 ans, né à Liège 

et désormais domicilié au Burkina Faso. Une peine de 

deux ans d’emprisonnement a été demandée contre Jean-
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deux ans d’emprisonnement a été demandée contre Jean-

Louis, 73 ans, qui avait « une position nuisible dans 

l’organisation », a souligné le substitut. Sophie, 43 ans 

et qui a disparu dans la nature, risque 15 mois 

d’emprisonnement, tandis que des peines d’un an ont été 

sollicitées contre Michèle, une Hervienne de 51 ans qui 

aurait amené une aide régulière pour les faits, contre 

Raymond, 71 ans, établi au Luxembourg, et contre un 

Sérésien de 71 ans qui a des antécédents spécifiques. Les 

autres prévenus, certains moins âgés que les précités, 

ont été impliqués à des degrés bien moins élevés, et le 

ministère public ne s’est pas opposé à des mesures de 

suspension du prononcé ou des peines de travail. Un 

acquittement a été aussi requis.

Le principal prévenu est loin d’être inconnu de la 

justice, et il avait fait parler de lui à l’occasion d’un 

vol de plus d'un million d'euros de lingots d'or, jugé à 

Liège en 2014. Les lingots appartenaient au trust du 

père de 2 des prévenus, qui estimait que cet argent 

devait lui revenir et avait mené avec Luc une expédition 

jusqu’à une banque autrichienne, à Vienne, pour vider le 

coffre de la victime. Suite ce mercredi.
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